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DOC-BOARD-24-03-03
Carte européenne du handicap et carte de stationnement
Document destiné à l’information
Objectif de ce document
Ce document vise à informer le Conseil d’administration de la directive proposant une carte européenne du handicap et une carte européenne de stationnement suite à l’accord provisoire des institutions de l’UE.
Questions adressées au Conseil d’administration 
· Avez-vous des questions concernant la carte européenne du handicap ou la carte de stationnement ?
Introduction 
La carte européenne du handicap sera bientôt introduite ! Les institutions de l’UE ont donné leur accord le 8 février, concluant ainsi les négociations et ouvrant la voie à une véritable carte européenne du handicap. Il s’agit du sujet politique prioritaire du FEPH en ce moment. Nous suivons donc cette procédure de très près et nous vous proposons un résumé du texte final et de son implication pour le mouvement des personnes handicapées.
État d’avancement de la (des) proposition(s)
1. Proposition de carte du handicap et de carte de stationnement
En général, lorsque nous parlons de la « proposition de carte du handicap », nous parlons de celle-ci. Voici la proposition originale et son contenu principal. La deuxième proposition ne fait qu’étendre le champ d’application de la première proposition aux ressortissants de pays tiers. Cependant, nous expliquerons plus loin quelques détails sur la seconde proposition, car elle est également importante.
La proposition de la Commission européenne relative à la directive sur la carte du handicap a été publiée le 6 septembre 2023. Le 27 novembre 2023, le Conseil est parvenu à un accord sur une position, et le 11 janvier 2024, le Parlement a voté sur sa position. Ensuite, les trois principales institutions de l’UE - la Commission, le Parlement et le Conseil - ont entamé des négociations interinstitutionnelles. Il n’y a eu que deux réunions de ce « Trilogue » et un accord provisoire sur le texte a été conclu en un temps record.  Les principaux points en comparaison avec la proposition initiale de la Commission sont les suivants :
Même si la carte européenne du handicap ne répondra pas à toutes les demandes du mouvement des personnes handicapées, nous saluons ses nombreux points positifs, en particulier :
· Inclusion des services de transport, même si certaines exceptions s’appliquent.
· Inclusion de dispositions relatives à l’accès à un soutien lors de la participation à des programmes de mobilité de l’UE.
· La carte européenne du handicap est délivrée et renouvelée gratuitement.
· Site web au niveau de l’UE et sites web nationaux contenant des informations sur la carte.
· Garanties visant à protéger la vie privée des titulaires de cartes.
· Les États membres peuvent décider d’étendre l’utilisation de la carte à des séjours plus longs.
· En outre, nous avons obtenu de la Commission européenne qu’elle s’engage à explorer plus avant les lacunes qui subsistent en matière de libre circulation des personnes handicapées, telles que la transférabilité de l’aide liée au handicap en cas de déménagement dans un autre pays de l’UE.
Cependant, nous sommes déçus que certaines de nos demandes n’aient pas été prises en compte :
· Accès temporaire à l’aide et à l’allocation pour les personnes porteuses de handicap qui partent travailler et étudier à l’étranger. En l’état actuel des choses, les personnes porteuses de handicap risquent de ne pas avoir accès à un soutien lorsqu’elles sont soumises à de longues procédures de « réévaluation ». Le mouvement européen des personnes handicapées poursuivra son combat en faveur d’une liberté de circulation totale.
· Financement de l’UE pour soutenir la mise en œuvre effective des cartes par les États membres.
· Nous sommes également déçus qu’une exception ait été faite qui nous permettra d’exclure certains services spécifiques dans le cas où l’accès spécial ou les réductions accordées dépendent d’évaluations supplémentaires.
En ce qui concerne la carte européenne de stationnement, nous sommes heureux qu’elle soit renforcée :
· Un calendrier clair sur le temps que les autorités publiques peuvent prendre pour délivrer la carte afin d’éviter les longs délais d’attente.
· Possibilité d’inclure des éléments numériques pour prévenir la fraude, tels que le code QR.
· Inclusion du braille sur la carte physique.
Bien entendu, le résultat des négociations est toujours un texte de compromis. Nous aurions souhaité un texte plus ambitieux, mais compte tenu de la forte volonté politique de finaliser la loi et du délai extraordinairement court, nous sommes très satisfaits du résultat final. 
Le Parlement européen devra encore se prononcer sur l’adoption de la directive lors de sa dernière session plénière en avril avant les élections de l’UE. Toutefois, comme le contenu a déjà été approuvé par le Conseil et la commission compétente du Parlement, nous ne prévoyons aucun problème à cet égard. 
Une fois le texte voté, il sera publié au Journal officiel de l’UE et officiellement adopté. 
2. Proposition d’étendre le champ d’application de la carte du handicap et de la carte de stationnement aux ressortissants de pays tiers
Cette proposition est discutée séparément de la proposition principale et, parce qu’elle a été publiée plus tard, elle a fait l’objet d’un accord (approche générale) au sein du Conseil le 20 février. Le contenu de l’accord confirme que les ressortissants de pays tiers qui résident dans l’UE peuvent bénéficier de la carte du handicap, mais il confirme malheureusement aussi que l’Irlande et le Danemark n’appliqueront pas cette législation. 
L’Irlande et le Danemark sont exemptés de l’application de la législation parce qu’ils ont négocié des protocoles spécifiques aux traités sur ce sujet. Dans la mesure où cette disposition fait partie des traités de l’UE, qui s’apparentent à une constitution, elle ne peut être contestée sur le plan juridique. Dans le cas du Danemark, l’opt-out est définitif, mais pour l’Irlande, il est théoriquement possible d’opter pour l’opt-in - cependant, comme elle l’a confirmé dans la position du Conseil, l’Irlande choisira de ne PAS opter pour l’opt-in. 
Nous travaillons avec nos membres nationaux pour essayer d’assurer que l’Irlande opte pour l’adhésion et qu’au moins dans la transposition nationale, ces États membres puissent participer. Étant donné qu’il s’agit d’une question très sensible et politique, nous n’avons pas la certitude de réussir, mais nous mettrons tout en œuvre pour y parvenir.
Au Parlement européen, la proposition a été votée par la commission des libertés civiles (LIBE) le 22 février. Au moment de la rédaction de ce rapport, nous n’avons pas encore analysé le rapport final, mais on peut supposer que la position est favorable car le projet de rapport tentait d’étendre le champ d’application de la proposition. 
En termes de procédure, il n’est pas certain que la proposition puisse encore être adoptée lors de la session plénière d’avril du Parlement européen en même temps que la proposition originale, ce qui serait la dernière session plénière avant les élections de l’UE. Un délai supplémentaire est nécessaire pour les négociations interinstitutionnelles (Trilogues) et la traduction de l’accord. 
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